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PLAINTES AUX CONSEILLÈRES ET CONSEILLERS SCOLAIRES 
 
Lorsqu’une conseillère ou un conseiller scolaire reçoit une plainte d’un parent ou du public, il doit ou elle doit 
écouter et référer le parent ou le membre du public aux autorités appropriées soit la direction d’école, la 
surintendance ou la direction de l’éducation. 


